
Discipline Catégorie 1-2 as pigeon 1er
marqué

Championnat général 13

Grand fond vieux 6 2
yearlings 4 2 Choix entre les concours pour yearlings repris sur le calendrier international

Ligne du Rhône vieux 6 3

Fond vieux 8 3 Choix entre les concours pour vieux pigeons suivant le calendrier national de fond

yearlings 6 3 Choix entre les concours pour yearlings suivant le calendrier national de fond

Grand demi-fond national vieux 10 4 Choix entre les concours pour vieux pigeons suivant le calendrier national de grand demi-fond

yearlings 10 4 Choix entre les concours pour yearlings suivant le calendrier national de grand demi-fond

pigeonneaux 6 3 Choix entre les concours pour pigeonneaux suivant le calendrier national de grand demi-fond

vieux + yearlings 10 5

Résultats à utiliser

Demi-fond et grand demi-fond 
NON national

Choix  entre les concours pour vieux pigeons repris sur le calendrier international 1 résultat par concours soit NATIONAL, soit ZONAL, soit EP (pour les 5 
EP) ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR).                                                                              
Les mêmes vieux pigeons ne peuvent pas participer à deux concours 
consécutifs. Les mêmes pigeons ne peuvent participer qu'à maximum 
2 des 3 concours pour yearlings.

1 résultat par concours soit NATIONAL, soit ZONAL, soit EP (pour les 5 
EP) ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR). ATTENTION! Les mêmes 
pigeonneaux ne peuvent participer au concours de grand demi-fond 
(nationaux et (inter)provinciaux) que tous les 15 jours.                                                                             

Pour les vieux pigeons et yearlings: choix entre les concours avec enlogement le jeudi (à 2 jours de panier) 
à partir du 02.05.2026 jusqu'à et y compris le week-end du concours national de Bourges du 01.08.2026

Une distance totale minimum de 1250 kms jusqu'au colombier de l'amateur est requise

Un seul résultat par week-end sera pris en considération avec une 
participation minimale de 150 pigeons et d'au moins 10 amateurs par 
concours. Uniquement les résultats confondus de tous les vieux 
pigeons + de tous les yearlings sont pris en considération. Pour le 
petit demi-fond, tous les résultats confondus, du concours principal 
jusqu'au doublage local des sociétés ou groupements pour lesquels 
l'amateur se situe dans la zone de participation, sont pris en 
considération. Pour les concours grand demi-fond (inter)provincial 
NON NATIONAUX, les résultats interprovincial, provincial ou des 
doublages sous-jacents dans la catégorie vieux + yearlings dans 
lesquels l'amateur se situe dans la zone de participation, sont pris en 
considération.

Nombre maximum de prix à remporter

Critères championnats nationaux 2026

1 résultat (uniquement les résultats des vieux pigeons peuvent être 
utilisés) par concours soit NATIONAL, soit ZONAL, soit EP (pour les 5 
EP) ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR).                                                                              

Choix entre les trois concours de la ligne du Rhône: Valence I, Valence II et Marseille

1 résultat par concours soit NATIONAL, soit ZONAL, soit EP (pour les 5 
EP) ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR).                                                                              
Les mêmes pigeons ne peuvent pas participer à deux concours 
consécutifs

Pour les concours nationaux et internationaux,  le résultat NATIONAL, 
ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR) sera 
pris en considération.                                                                                                                   
Critères, dates de début/fin : voir championnats respectifs

Un concours par discipline notamment 1 concours de grand fond vieux, 1 grand fond yearlings, 1 fond 
vieux, 1 fond yearlings, 1 grand demi-fond national vieux, 1 grand demi-fond yearlings, 1 grand demi-fond 
pigeonneaux, 2 demi-fond et grand demi-fond NON national vieux + yearlings, 1 demi-fond et grand demi-
fond NON national pigeonneaux, 2 vitesse vieux + yearlings & 1 vitesse pigeonneaux.

Pour 1-2 et le 1er marqué: classement par 5 (prix complets)

Pour les as-pigeons: classement par 10 (prix complets)



pigeonneaux 8 4

Vitesse vieux + yearlings 12 6

pigeonneaux 12 6

All Round vieux 5

yearlings 5

pigeonneaux 5

Demi-fond et grand demi-fond 
NON national

Pour les pigeonneaux: choix entre les concous avec enlogement le jeudi (à 2 jours de panier) à partir du 
27.06.2026 jusqu'à et y compris le week-end avant le dernier concours national de Châteauroux du 
12.09.206

Un seul résultat par week-end sera pris en considération avec une 
participation minimale de 150 pigeons et d'au moins 10 amateurs par 
concours - UNIQUEMENT les résultats à pigeonneaux pourront être 
utilisés. Les résultats confondus NE seront PAS pris en condération. 
Pour le petit demi-fond, tous les résultats, du concours principal 
jusqu'au doublage local des sociétés ou groupements pour lesquels 
l'amateur se situe dans la zone de participation, sont pris en 
considération. Pour les concours grand demi-fond (inter)provincial 
NON NATIONAUX, les résultats interprovincial, provincial ou des 
doublages sous-jacents dans lesquels l'amateur se situe dans la zone 
de participation, sont pris en considération. 

Une distance totale de minimum 1000 kms jusqu'au colombier de l'amateur est requise

Un seul résultat par week-end et uniquement les concours organisés 
pendant le week-end.Uniquement les résultats confondus de tous les 
vieux pigeons + de tous les yearlings sont pris en considération. Pour 
la vitesse, tous les résultats confondus, du concours principal 
jusqu'au doublage local des sociétés ou groupements pour lesquels 
l'amateur se situe dans la zone de participation, sont pris en 
considération. 

Pour les pigeonneaux: choix entre les concours avec enlogement sur 1 jour de panier (enlogements le 
vendredi ou le samedi)  à partir du 16.05.2026 jusqu'à et y compris le week-end avant le dernier concours 
national de Châteuaroux du 12.09.2026

Un seul résultat par week-end et uniquement les concours organisés 
pendant le week-end  - UNIQUEMENT les résultats à pigeonneaux 
pourront être utilisés. Les résultats confondus NE seront PAS pris en 
condération.  Pour la vitesse, tous les résultats, du concours principal 
jusqu'au doublage local des sociétés ou groupements pour lesquels 
l'amateur se situe dans la zone de participation, sont pris en 
considération. 

2 concours sur le grand fond ou fond - 2 concours sur le grand demi-fond (NATIONAL) et 1 concours de 
vitesse ou de demi-fond et grand demi-fond NON NATIONAL

2 concours sur le grand fond ou fond - 2 concours sur le grand demi-fond (NATIONAL) et 1 concours de 
vitesse ou de demi-fond et grand demi-fond NON NATIONAL

2 concours sur le grand demi-fond (NATIONAL) + 2 concours sur le demi-fond et grand demi-fond NON 
NATIONAL et 1 concours sur la vitesse

Pour les concours nationaux et internationaux,  le résultat NATIONAL, 
ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR) sera 
pris en considération.                                                                                                                                            
Pour le grand fond et fond, les mêmes pigeons ne peuvent pas 
participer à deux concours consécutifs. Les mêmes pigeons ne 
peuvent participer qu'à maximum 2 des 3 concours pour yearlings sur 
le grand fond. ATTENTION! Les mêmes pigeonneaux ne peuvent 
participer au concours de grand demi-fond (nationaux et 
(inter)provinciaux)  que tous les 15 jours. Critères, dates de début/fin : 
voir championnats respectifs                                                                             

Pour les vieux pigeons & les yearlings: choix entre les concours avec enlogement sur 1 jour de panier 
(enlogements le vendredi ou le samedi) à partir du 04.04.2026 jusqu'à et y compris le week-end du 
concours national de Bourges du 01.08.2026



Jeunesse Toutes les 5
(toutes les disciplines) catégories

a)     l’article 89 du Règlement Sportif National

b)     l’article 91 § 3 du Règlement Sportif National

c)      L’article 8 § 1 du Règlement Sportif National

 ·       Tout colombophile qui participe à des entraînements ou concours collectifs organisés par une société/un groupement non reconnu(e) par la RFCB ou une fédération étrangère et/ou qui est en possession d’une carte de membre d’une fédération colombophile 
étrangère, ne  peut pas  participer aux championnats nationaux.

Il est porté à la connaissance des amateurs que l’article 89 du Règlement Sportif National est d’application et que le délai accordé pour faire rectifier un numéro de bague qui aurait été renseigné de façon erronée sur le résultat d’un concours est celui 
mentionné au résultat concerné.

Uniquement des résultats de concours ou de doublages, qui sont demandés dans un programme-concours approuvé par une EP/EPR, peuvent être pris en considération pour la justification de palmarès pour les championnats.

DISPOSITIONS GENERALES

∙          Pour participer aux championnats nationaux, des résultats doivent être utilisés d’une EP/EPR et ce, par discipline. 
NOTE :
- Comines-Warneton – une commune qui, sur le plan sportif, ressort de l’EP de la Flandre occidentale 
- Fourons – une commune qui, sur le plan sportif, ressort de l'EPR Liège/Namur/Luxembourg 

REGLEMENTATION

 ·         Les résultats des concours interrégions (avec des groupements étrangers) ne peuvent entrer en ligne de compte pour les championnats nationaux organisés au sein de la RFCB. 

 ·        Seuls les  concours AGREES peuvent être pris en considération.

1.   Rappel de

Les concours (ou leur doublage) ne peuvent être envisagés qu’avec un minimum de 2 participants, ayant des numéros d’affiliation différents.

 ·        Dans chacun des championnats et par catégorie, 15 lauréats seront classés.

 ·         Pour les concours nationaux et internationaux, dans  ces championnats, les résultats NATIONAUX, ZONAUX, EP (pour les 5 EP flamandes) ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR wallonnes) seront pris en considération.

 ·         Seuls les amateurs ayant introduit une liste au colombier 2026, ayant signé, pour acceptation, les règlements RFCB et tombant sous l’application du règlement doping de la RFCB, peuvent participer aux championnats nationaux. 

Uniquement les concours organisés pendant le week-end et 1 résultat 
par week-end sera pris en considération avec une participation 
minimale de 150 pigeons et 10 amateurs par concours. Pour les 
concours nationaux et internationaux,  le résultat NATIONAL, ZONAL, 
EP (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR) sera pris en 
considération.                                                                                                                   
Critères, dates de début/fin : voir championnats respectifs            

Réservé exclusivement aux amateurs de 12 ans à 25 ans (date référence 01/04/2026) pouvant prouver 
qu’ils pratiquent le sport colombophile d’une manière TOUT A FAIT INDEPENDANTE et qu’il ne s’agit pas 
d’une reprise d’un colombier existant. Pour cette catégorie d'âge, chaque membre du tandem, tridem, ... 
doit entrer dans cette catégorie d’âge. 
Durant la période du 02.05.2026 jusqu'à et y compris le dernier concours national de Châteauroux du 
12.09.2026. Pour les vieux pigeons et les yearlings, les championnats se terminent le week-end du Bourges 
van 01.08.2026, pour les pigeonneaux, les championnats se terminent le week-end du dernier concours 
national de Châteauroux du 12.09.2026, à l'exception du championnat petit demi-fond et grand demi-fond 
NON national qui se termine le week-end avant le dernier concours national de Châteauroux du 
12.09.2026. Une distance totale minimum de 500 kms jusqu'au colombier de l'amateur est requise.



d)     L’article 2 du Règlement Sportif National
Les amateurs en infraction avec l'Art. 2 du RSN ne peuvent pas participer aux championnats nationaux 2026.

L’article 112  du Règlement Sportif National est d’application pour tous les championnats.

3.      Le Règlement Sportif National est intégralement d’application.

CLASSEMENTS PROVISOIRES

CONTESTATIONS

LITIGES

CALCUL

formule de calcul :
(place du 1er marqué + place du 2ème marqué) x 100

le nombre de pigeons participants

REMISES DE PRIX JOURNEES NATIONALES

Cette limite vaut également pour les envois par la poste, par fax, par e-mail,…..
Tout document parvenant à la RFCB (Halle) après cette limite ne sera  pas pris en considération.

L’amateur doit retirer personnellement son prix lors des Journées Nationales, faute de quoi il perd tout droit à son prix.

Les classements provisoires (avec les tableaux récapitulatifs de tous les prix remportés par championnat et par amateur classé) seront hebdomadairement publiés sur le site internet RFCB www.rfcb.be 

Les contestations, réclamations et demandes d’informations relatives aux classements provisoires devront impérativement parvenir au siège de la RFCB, Gaasbeeksesteenweg 52-54, 1500 HALLE, dans un délai de 8 jours ouvrables après la date de clôture du championnat 
concerné.

Les amateurs/pigeons effectivement classés par championnat ainsi que 35 réserves par championnat seront publiés au résultat provisoire.

Tous les cas non prévus au présent règlement et les questions d’interprétation sont de la compétence exclusive et souveraine du CONSEIL D’ADMINISTRATION NATIONAL.

Le coefficient sera calculé à 4 chiffres après la virgule.  Le cinquième chiffre après la virgule déterminera l'arrondi.

Les cas exceptionnels feront l’objet d’une enquête ultérieure par le CAN, après demande écrite de l’amateur endéans les 8 jours ouvrables suivant la remise des prix.

2.     Mutations

Les concours (ou leur doublage) ne peuvent être envisagés qu’avec un minimum de 2 participants, ayant des numéros d’affiliation différents.


